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Notre-Dame-du-Bon-Conseil, lundi 10 juillet 2023, 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil tenue 
à salle du conseil au 1428, route 122 
 
Formant le quorum sous la présidence du maire Stéphane Dionne.  Sont présents les conseillers suivants : François Lupien, 
conseiller poste #1, Marie-Lyne Landry, conseillère poste #3, Éric Allard, conseiller poste #4, Maureen Landry, conseillère 
poste #5, Karina Poudrier, conseillère poste #6.   Absent : Pierre Côté, conseiller poste #2, 
Gaby Tessier, inspecteur municipal, est présent et agit à titre de secrétaire de la séance. 

 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 

 Considérant les comptes à payer en date du 10 juillet 2023, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’accepter les déboursés pour un total 
de 148 251.58 $ 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle.  Les questions portent principalement sur les sujets suivants : Air 

B&B, communiqué rang 10 Wendover. 
 

CÉGEP DRUMMONDVILLE – BOURSE ; 
 Considérant la demande du cégep de Drummondville pour la bourse 2023 ; 

 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’autoriser un montant de 400$ 
pour remettre deux montants de 200$ pour l’octroi de deux bourses à deux étudiants du Cégep de Drummondville qui habite 
dans notre municipalité. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
RÈGLEMENTATION RÉSIDENCE PRINCIPALE DE TOURISME; 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 480-2023-RÉSIDUEL– RÉSIDENCE DE TOURISME;; 

 Dépôt et lecture des certificats relatifs au déroulement d’enregistrement des personnes habiles à voter. 
 Tous les règlements de 480-2023-1 à 480-2023-51 sont réputés avoir été approuvés par les personnes habiles à voter.  

 
RÉSUMÉ DES RÉNOVATIONS ET VENTE D’ANCIEN MOBILIER; 

 Point d’information est donné sur la vente de l’ancien mobilier de l’hôtel de ville  pour un montant de 4 565.
 

INSTALLATION SYSTÈME DE CAMÉRA; 
 Considérant la rénovation des locaux de l’hôtel de ville; 

 Considérant que pour une plus grande sécurité; 
 Il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Maureen Landry et résolu d’autoriser un montant de 1882$ plus taxes chez 

Centre informatique Drummond pour l’achat et l’installation de caméra de sécurité afin d’assurer la sécurité des usagers et 
locaux de la municipalité. 

 Que ce montant sera pris à même le budget 2023. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 
 

 
LOCATION SALLE; 

 Considérant que les rénovations seront finies dans les prochaines semaines; 
 Considérant les demandes afin de louer la salle dans le futur; 
 Considérant que le conseil doit se prononcer à savoir s’il veut louer la salle dans le futur; 
 En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par François Lupien et résolu que le conseil accepte de louer la salle 

selon les conditions suivantes :  
 Citoyens de la municipalité :  150$ location pour une journée et/ou soirée 
 Gens de l’extérieur de la municipalité: 300$ location pour une journée et/ou soirée 
 Qu’un montant de 50 $ supplémentaire sera demandé pour l’utilisation du système audio-vidéo. 
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 D’autoriser la directrice générale à faire ou faire faire le ménage par la personne de son choix selon les disponibilités.  
D’accorder un montant de 60$ durant l’année et 100$ dans le mois de décembre et janvier par ménage demandé pour 
donner suite aux locations. 

 Que les locations les dates suivantes soient faites par tirage au sort, soit le 24, 25, 26 et 31 décembre, 1 et 2 janvier.  Le 
tirage pour cette année sera fait au conseil du 11 septembre et les années suivantes au printemps. 

 Que le conseil définira la liste et les modalités pour les organismes ultérieurement. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
AJUSTEMENT PRIX CARBURANT DÉNEIGEMENT ; 

 Considérant la clause de compensation pour la fluctuation du prix du carburant au contrat de déneigement 2019-2024; 
Considérant que la variation du prix du carburant est de 64.69%, soit plus de 5% ; 
Considérant le rapport de l’inspecteur qui n’indique aucune réclamation de boîte aux lettres ; 
Considérant qu’il y a lieu d’ajuster la compensation du prix du carburant de la saison 2022-2023 d’un montant de 9 088,53$ ; 

 En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par François Lupien et résolu d’autoriser le dernier paiement en 
ajustant le prix du carburant d’un montant de 9 088.53$ pour la saison 2022-2023. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE AU LOISIR ET À LA CULTURE – VILLE DE DRUMMONDVILLE ; 
Lecture de la lettre de la ville de Drummondville dénonçant l’entente intermunicipale  
relative au loisir et a la culture de la ville de Drummondville. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle.  Les questions portent principalement sur les sujets suivants : 

scellement de fissures, rencontres des mois précédents, journal version papier, chemin des Serres et Quatre-Saisons. 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 
 Il est proposé par Maureen Landry et résolu de lever l’assemblée à 21h19. 

____________________  _______________________ 
Stéphane Dionne   Gaby Tessier, OMBE  
Maire      secrétaire d’assemblée 

 
 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, lundi 14 août 2023, 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil tenue 
à salle du conseil au 1428, route 122 
 
Formant le quorum sous la présidence du maire suppléant : Éric Allard.  Sont présents les conseillers suivants : François 
Lupien, conseiller poste #1, Pierre Côté, conseiller poste #2, Éric Allard, conseiller poste #4, maire suppléant, Maureen 
Landry, conseillère poste #5,Karina Poudrier, conseillère poste #6.  Absents :  Stéphane Dionne, maire et Marie-Lyne 
Landry, conseillère poste #3, 
Valérie Aubin, directrice générale / greffière-trésorière, ainsi que Gaby Tessier, inspecteur sont également présents. 

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 10 JUILLET 2023 ; 

 Il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’adopter le procès-verbal du 10 juillet 2023 tel que 
rédigé.  
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 

 Considérant les comptes à payer en date du 14 août 2023, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’accepter les déboursés pour un 
total de 177 465.43$ 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle et aucune question. 
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DEMANDE DES CITOYENS ET AUTRES  
MUNICPALITÉ VILLAGE NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL – APPUI DEMANDE AU MTQ ZONE 50 KM, ROUTE 259 ; 
Point reporté au conseil de septembre.  Le point du dos d’âne, dans le rang 10 Simpson est apporté à savoir si le village ne 
pourrait pas adoucir le dos d’âne dans le rang 10 Simpson. 

 
LOCATION SALLE – ORGANISME; 

 Considérant qu’on doit établir les règles pour les organismes qui désirent utiliser la salle multifonctionnelle; 
 Considérant qu’on doit établir des règles pour les personnes qui aimeraient louer la salle pour une courte durée, en semaine. 

En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par François Lupien et résolu :  
Que l’Aféas ont leur local dans l’hôtel de ville gratuitement, le conseil les autorise d’utiliser la salle multifonctionnelle 
lorsqu’elle est disponible gratuitement; 
Considérant que tout organisme à but non-lucratif, ayant leur adresse à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, qui désire louer la salle 
doit acquitter les frais de l’entretien ménager soit de 60$ par location au courant de l’année et 100$ pour les mois de 
décembre et janvier; 
Que, la semaine, il est possible de louer la salle un coût de 10$ / hrs pour un minimum de 2 hrs. 
Que les autres organismes devront formuler une demande écrite au conseil pour des besoins spéciaux qu’ils pourraient 
avoir; 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
REPRÉSENTANT REMISES DES BOURSES CÉGEP DRUMMOND; 

 Considérant que le conseil a accordé deux bourses de 200$ à des étudiants de la municipalité fréquentant le Cégep de 
Drummond; 

 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu de nommer Marie-Lyne Landry et 
Eric Allard, substitut afin de remettre les bourses au nom de la municipalité le 2 novembre 2023 à 17h00 au Cégep de 
Drummondville. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
EMBAUCHE INGÉNIEUR ; 

 Considérant l’entente pour l’embauche d’un ingénieur en ressource commune avec 3 autres municipalités; 
Considérant que la municipalité de St-Félix-de Kingsey a procédé à l’embauche de monsieur Jean-Philippe Girard au poste 
cadre d’ingénieur en lien avec le projet du FRR volet 4 et conformément à l’entente que nous avons signée avec eux. 
En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’approuver la nomination de monsieur 
Jean-Philippe Grouard au poste cadre d’ingénieur pour la municipalité de St-Félix-de-Kingsey, qui sera en ressource 
partagée 1 journée par semaine pour notre municipalité.  Le tout suivant les termes et les conditions d'un contrat de travail à 
intervenir entre les parties pour une durée déterminée, et ce à compter de la fin août 2023. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
COLLOQUE DE ZONE ADMQ ; 

 Considérant la tenue du colloque de l’Association des directeur municipaux pour notre zone le 12 octobre prochain à Ham-
Nord; 

 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu d’inscrire la directrice générale au 
colloque au coût de 143.72$. 

 Que les frais de déplacement et représentation seront remboursés sur présentation de pièces justificatives. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
 
 INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
FACTURE INCENDIE AU 31 MAI et 30 JUIN 2023 ; 

   
 Considérant la facture incendie au 31 mai 2023 au montant de               11 259.22$; 

-  Dépense de la Paroisse à 100% (salaire pompiers, accident route 122 et autoroute 20, hydro garage 1/2 bureau, hydro 
bureau 1/3)  3 095.37$ 

 
- Dépense de la Paroisse selon l’entente incendie au % du RFU 36.53% 
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(outils, scie, inspection et recharge des bombonnes et inspections camion, pneus, internet) 8 163.85$ 
   
Total facture :  ..................................................................................... 11 259.22$ 

  
Considérant la facture incendie au 30 juin 2023 au montant de               ( 7 302.03$) 

-  Dépense de la Paroisse à 100%  (salaire pompiers – accident autoroute 20)    1 745.46$ 
 

- Dépense de la Paroisse selon l’entente incendie au % du RFU 36.53% 
(Facturation Kingsey Falls (39 252.18$), trousse premier soins, comptables, outils électrique, assurance garage, 
essence, salaires pompiers feu à kingsey) ........................................ (9 047.49$) 
Total facture :  ..................................................................................... (7 302.03$) 

En conséquence, il est proposé par François Lupien, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser les paiements de mai et 
juin pour un paiement total de 3 902.03$. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 
 

 
 
VOIRIE ET URBANISME 
 
CHEMIN QUATRE-SAISONS – DES SERRES – POINTS D’INFORMATION; 

  
 Monsieur Tessier, inspecteur municipal, fait un compte rendu des travaux qui ont commencés aujourd’hui.  L’entrepreneur 

essayera d’effectuer la fermeture complète seulement lorsque ce sera nécessaire. 

 Un communiqué a été transmis aux citoyens du secteur et sur la page Facebook. 
 

 
 
LOISIRS ; 
 
COMITÉ BIBLIOTHÈQUE ; 
Aucune rencontre n’a eu lieue 
 

 
 
LOISIRS ; 
Camp de jour a été reconnu pour sa conformité pour une 2e année consécutive malgré l’inconvénient du feu. 
 

 
 
 
HYGIÈNE DU MILIEU ; 
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU BAS SAINT-FRANÇOIS ; 
La Régie n’a pas tenue de réunion en juillet. 
 

 
 
VARIA ; 
 

 
DÉPÔT ET RAPPORT DES COMITÉS :  
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Chaque membre du conseil fait un résumé des activités du mois selon leur comité respectif.  Branches et arbres sur les 
terrains du Ministère des Transport. Glissière de sécurité chemin Quatre-Saisons, éolienne. 
 

 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle.  Les questions portent principalement sur les sujets suivants :  
 

 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 

 Il est proposé par Maureen Landry et résolu de lever l’assemblée à 20h40. 

____________________  _______________________ 
Stéphane Dionne   Valérie Aubin, dma 
Maire      Directrice générale / greffière-trésorière 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nous offrons maintenant le service de 
paiement par carte. 
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Club FADOQ   Bon-Conseil 
 
  Oui, déjà le mois de septembre. ….Juillet et août ont passé sans qu’on les voit. 
Vous aviez sûrement hâte que les activités recommencent surtout que la pluie nous a accompagnés souvent cet été. 
Lundi 11 septembre et tous les lundis  13h,  à la salle Fadoq des jeux de cartes ou autres jeux. 
Le club a reçu de la Fadoq régionale, suite à des subventions, des équipements pour commencer d’autres jeux.  À vous 
de venir voir.  
 
Tous les mardis : Vie Active à 9 h 30, gratuit pour les membres Fadoq Bon-Conseil et pour les autres, une 
contribution de 3$ est demandé. 
 
Tous les mercredis : Activités intérieures  (cartes, baseball poche ou autres jeux) à 13h 
Les mercredis et débutant le mercredi 20  septembre, Zumba avec madame Johanne Bastien . Pour ces 
cours, elle demande 18 inscriptions sinon les cours n’auront pas lieu.  Bienvenue hommes et femmes 
 
N’oubliez pas, il y a 2 tables de billard à votre disposition. Déjà, il y a des équipes de formées 
Responsable : Pierre Généreux au 819 470-8177 
 
Pour débuter l’année en beauté:  
Le mercredi  27 septembre  11 h, vous êtes invités à venir avec votre pique-nique, votre chaise et vos 
breuvages à la patinoire couverte.   ET on invite le soleil.  S’il pleut, nous irons à la salle Fadoq.  Un pique-
nique, ça se fait n’importe  où…….. 
ET votre sourire et votre bonne humeur. On vous attend en grand nombre. 
 
Tout au long de l’année, il y aura des soupers partage et des invités  qui vous surprendront????? 
Il manque 2 personnes sur le conseil d’administration, pensez-y!!!! votre club doit continuer. 
Moi, je fais appel aux hommes parce sur un conseil, il devrait y avoir des personnes de la gent masculine. 
 
Suite à l’incendie qui a eu lieu au Centre récréatif, nous devons nous diriger à droite de la salle Fadoq pour l’entrée.  La 
municipalité a installé un beau panneau qui nous  indique la direction à prendre. 
 

Réjeanne Comeau, présidente  819 336-5052 
 

«  Réveille-toi chaque matin 

 Avec l’espoir que quelque chose de merveilleux se produira » 
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PPaarreennttss!!  
VVoouulleezz--vvoouuss  ttrraannssmmeettttrree  llaa  ffooii  cchhrrééttiieennnnee  àà  

vvooss  eennffaannttss??    
CC''eesstt  llee  tteemmppss  ppoouurr  ll’’iinnssccrriippttiioonn    

ddee  vvooss  eennffaannttss  eenn  ccaattéécchhèèssee  ::  un suivi à son 
baptême ...  

  
 

 Il pourra recevoir 3 sacrements : Pardon, Eucharistie, confirmation.  
 

 

Voulez-vous que vos enfants découvrent qui est Dieu, Jésus, la bible, la prière, le sens des 
fêtes chrétiennes?  Les catéchèses favorisent le développement moral et spirituel de votre 
enfant. 

 

Age :  à partir de la 3eannée scolaire et plus. Je suis ouverte à des adaptations selon les besoins des familles.  
 
 

Rencontres d’information : les 12 et 13 septembre à 18h45 à la sacristie de Notre-Dame. Rencontre 
seulement par les parents. 
 

 
 

Inscrivez-vous dès maintenant  à une de ces rencontres en téléphonant à : 
Cécile Allard-Lupien, agente de pastorale 819-478-9627 ou courriel : lupien@cgocable.ca 
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LOCATION SALLE MUNICIPALE  
 
 

TIRAGE 24-25-26-31 DÉCEMBRE ET 1ER JANVIER  
 

 
Nous sommes heureux de vous annoncer que la location de la salle du conseil reprendra. 
 
Le tarif sera de 150$ pour les résidents et 300$ pour les non-résidents. 
 
Nous procéderons à un tirage au sort au conseil du 11 septembre prochain pour les dates suivantes : les 24-25-26-31 
décembre 2023 et 1er janvier 2024. 
 
Le tirage sera effectué en priorisant les demandes écrites des résidents de Notre-Dame-du-Bon-Conseil Paroisse.  
 
Un dépôt de 50% sera demandé à la signature du contrat.  Les demandes doivent être reçues au plus tard le 11 septembre 
2023 avant 16h00, au bureau municipal au 1428, route 122 – Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Québec J0C 1A0 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
NOM : _____________________________________________________ 
 
ADRESSE : _________________________________________________ 
 
TÉLÉPHONE : ______________________________________  
 
(Cochez seulement une date par coupon) 

 24 DÉCEMBRE 2023   25 DÉCEMBRE 2023    26 DÉCEMBRE 2023 

 31 DÉCEMBRE 2023     1ER JANVIER 2024 
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